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Dans ce cadre, elle est tenue de mettre à la disposition
des investisseurs, aux fins de consultation, le dossier
d�investissement qui doit comporter l�ensemble des
informations et données qui permettent  l�identification et
la connaissance suffisante des terrains concernés, dont
notamment :

� l�emplacement des terrains dans la zone en question,

� le prix de cession des terrains ou le montant  de la
concession,

� la superficie des terrains et les avantages
d�aménagement qui en découlent,    

� les projets prévus par le plan d�aménagement
touristique et les programmes d�investissement,

� les accès, les raccordements aux réseaux ainsi que
les servitudes,

� les aides et soutiens financiers éventuels accordés
par l�Etat.    

CHAPITRE II

DES MODALITES DE RETROCESSION
OU DE CONCESSION DES TERRAINS

Art. 7. � Toutes demandes d�acquisition ou de
concession des terrains situés dans les zones d�expansion
et sites touristiques doivent être déposées auprès du
ministre chargé du tourisme. 

Il en est délivré un accusé de réception.

Art. 8. � La demande d�acquisition ou de concession
doit être accompagnée d�un dossier comprenant :

� les nom, prénom et domicile du demandeur et pour
les personnes morales la raison sociale ainsi que l�adresse
de son siège social,

� une demande comprenant le formulaire dûment
renseigné et précisant la localisation et la superficie du ou
des terrains demandés, 

� une étude technico-économique comprenant le
programme détaillé de réalisation du projet, 

� un devis estimatif et descriptif des travaux à  réaliser,
un planning de réalisation des travaux, 

� un plan de financement du projet,

� l�engagement du demandeur à réaliser le projet dans
les délais prescrits par le cahier des charges et dans le
respect de la vocation touristique du terrain.

Art. 9. � La demande d�acquisition ou de concession,
accompagnée du dossier d�investissement, est soumise par
le ministre du tourisme à la commission ad hoc prévue
ci-dessous,  pour  étude  et  approbation,  dans un  délai
de huit (8) jours à compter de la date de dépôt de la
demande.

Art. 10. � La commission ad hoc est tenue de rendre
son avis technique dans un délai de quinze (15) jours à
compter de la date de sa saisine par le ministre du
tourisme.  

Art. 11. � En cas de pluralité de demandes portant sur
un même terrain, la commission doit consentir la priorité à
la demande qui présente les caractéristiques suivantes :

� la nature du projet,

� le niveau financier important de l�investissement,

� le nombre d�emplois à créer,

� l�intégration du projet à l�environnement et les
mesures prévues pour la protection du milieu,

� l�impact du projet sur le développement local.

Art. 12. � La commission ad hoc peut rendre les avis
techniques  suivants :

� un avis favorable,

� un avis favorable assorti de conditions à remplir par
le demandeur,

� un avis défavorable.

Art.  13.  �  Après  avis  favorable  de  la  commission
ad hoc, le ministre chargé du tourisme informe le
demandeur, par lettre recommandée avec accusé de
réception, de l�acceptation de sa demande; copie est
transmise, selon le cas, à l�agence nationale de
développement du tourisme et l�administration des
domaines pour la formalisation des actes de cession ou de
concession.  

Art. 14. � La demande d�acquisition ou de concession
peut être refusée :

� lorsque la demande ne répond pas aux conditions
fixées par le présent décret,

� lorsque le demandeur a fait l�objet d�une résiliation
de contrat de vente ou de retrait définitif d�une
concession,

� lorsque le projet présenté par le demandeur est
incompatible avec les prescriptions du plan
d�aménagement touristique. 

Art. 15. � Le refus doit être motivé et notifié au
demandeur dans un délai de quinze (15) jours à compter
de la prononciation de l�avis de la commission ad hoc.    

Art. 16. � Le demandeur peut introduire un recours
écrit auprès du ministre chargé du tourisme dans un délai
de quinze (15) jours à compter de la date de notification
de la décision de refus.

Art. 17. � Le ministre chargé du tourisme statue sur le
recours dans un délai de quinze (15) jours à compter de la
date de réception du recours.


